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La direction de Figeac Aéro vient d’annoncer en Comité Social et Economique extraordinaire un projet de 

réorganisation MAJEUR avec un plan de suppressions d’emploi massif. 

Le projet prévoit la suppression de 320 postes sur un total de 966 CDI au 30/06/2020. (Selon direction) 

Depuis le début de l’année les effectifs ont chuté de 147 emplois au 31/07/2020 et d’autres CDD et contrat 

d’apprentissage (36 emplois) ne seront pas reconduit.   

Des négociations vont s’engager avec les délégués syndicaux des organisations représentatives (CFE/CGC – FO – 

CGT) :  

- Sur les conséquences sociales du projet, 

- Sur un dispositif de départ volontaire, 

- Sur les mesures en cas de modification du contrat de travail ou en cas de reclassement (notamment liés 

à l’arrêt des équipes de week-end) 

- Sur les mesures d’accompagnement des reclassements externes (cellule de reclassement). 

A ce stade, nous ne pouvons donner plus de précisions et de détails, nous devons étudier les 2 documents 

communiqués (100 et 130 pages) avec nos experts économiques et nos avocats. 

Les négociations doivent se tenir jusqu’en Janvier 2021 pour des suppressions d’emploi effective fin Mai 2021. 

 

Avec cette annonce, la direction portera les suppressions d’emploi totale à plus de 44% des effectifs 

depuis le début d’année, alors que les principaux donneurs d’ordre AIRBUS et SAFRAN confirment la 

stabilisation de la baisse d’activité en comparaison à l’année précédente entre -30% et -40 %. 

 

La direction de Figeac Aéro entend casser l’emploi de tout un bassin industriel alors que de 

nombreux dispositifs sont mobilisables : 

- les aides publiques conditionnées à l’emploi et/ou orientées vers de nouvelles méthodes de 

production respectueuses de l’environnement et pour orienter vers les besoins de demain,  

- les fonds d’investissement géré par le GIFAS,  

- les dispositifs d’activité partielle,  

- la trésorerie du Groupe et le PGE (187 M€)  

- la formation professionnelle vers les métiers de demain,  

- la réduction du temps de travail. 

 

Nous reviendrons vers vous dès que possible. 

 

 


